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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la transition écologique, 

de la biodiversité et des négociations 

internationales sur le climat et la nature 

   
   

 
 

Secrétariat général 

Direction des ressources humaines 
 

Arrêté du 29 décembre 2025 

modifiant l’arrêté du 15 décembre 2025 portant inscription au tableau d’avancement au grade 

d’ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État au titre de l’année 2026 

NOR :  TECK2536505A 

(Texte non paru au journal officiel) 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur 

le climat et la nature, 

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2025 portant inscription au tableau d’avancement au grade 

d’ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État au titre de l’année 2026 ; 

Arrête 

Article 1er 

L’arrêté du 15 décembre 2025 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

Il convient de lire dans le premier alinéa « cent-quatre-vingt-huit agents » au lieu de « cent-quatre-

vingt-six agents ». 

Il convient d’ajouter après le dernier alinéa de l’article 1e, les deux alinéas suivants : 

187  M. PFROMMER, Philippe 

188  M. MARTY, Stéphane 
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Article 2 

La directrice des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Bulletin officiel du ministère de la transition écologique de la biodiversité et des relations 

internationales sur le climat et la nature. 

Fait, le 29 décembre 2025 

 

Pour la ministre et par délégation, 

 

L’adjoint au directeur du centre ministériel de gestion des personnels 

 

 

 

 

 

 

Frédéric LEPAGE 
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